
SEANCE DU 24 MARS 1983 

Le Conseil se réuni t à 15 heures tous ses membres étant présents à 
l'exception de Monsieur Valéry GISCARD D'ESTAING, excusé 

Monsieur le Président pr ononce alors l'allocution suivante 

Je pen�e que vou� eomp�end�ez t'émotion qui peut êt�e 

ta mienne en inaugu�ant une 6onetion que te P�i�ident de ta 

Ripubtique m'a �ieemment eon6iie. 

Un �eut �eg�et tout d'abo�d, e'e�t de ne pouvoi� commence� 

ce� mot-6 en di-6ant : "Me�dame�, Me-6.6ieu��". Cette po��ibititi .6e�a 

.6an� doute donnée ptu� ta�d, comme je te .6ouhaite. 

- oOo-

It e�t no�mat que me� p�emie�� mot� évoquent te �ôte 

joui pa� mon p�idice-6�eu� immédiat, Mon-6ieu� Roge� FREY, dont te 

�e-6pect de ta Con-6titution comme de ta Dicta�ation de� V�oit� de 

t'Homme a a-6�u�é et ampti6ié t'auto�iti du Con�eit. Son �ôte a été 

e-6�entiet à t'o�igine de ta �i6o�me de 1974 pui-6 pou� �on apptication 

Comment ne pa-6 évoque� égaiement te nom de Ga�ton MONNERVILLE 

chez qui t'expé�ience et ta 6idétiti �·attient à un humani�me p�o6ond 

nou��i pa� une va�te cuttu�e, et cetui de Reni BROUILLET, homme 

tout en 6in�-6.6e et en nuance�, qui .6avait utiti-6e� .6e� connai��anc�� 

diptomatique� et .6e� attache� inte�nationate-6 au .6e�vice de not�e 

in�titution. 

Aujou�d'hui te-6 un-6 et te� aut�e-6 �ont �emptaci-6 : 

Pa� Mon�ieu� JOZEAU-MARIGNE dont ta ca�hiè�e, qui vou-6 e-6t connue, 

a dipa-6.6é, notamment au Pa�tement eu�opéen et à ta Haute Cou� 

de Ju-6tice, te ead�e d'une �igion dan� taquette it a joui et 

continue de joue� un hôte .6i impo�tant ; 

Pa� Mon�ieu� MARCILHACY, à ta 6oi� et .6ucce-6�ivement jou�nati�te, 

avocat au Con-6eit d' Etat et à ta Cou� de ca�-6ation, �iin�e�it au 

Ba��eau de Pa�i�, Sénateu�, P�i�id�nt de ta Commi-6�ion de� Loi� 

eon�titutionn�tte-6 du Sénat, qui a tai��i d'une campagne phi�iden

tiette te .6ouveni� d'une �igueu� qu'il n'a jamai� abandonnée . 
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Quant à moi, di�igni avec eux, je pui� �eutement voué 

a�0u�e� que je ne vou� donne�ai jamaio t'occaoion de me 

mi0e0time�. 

-ooo-

J'ai �et�ouvi ici deo vioageo connuo, quetqueé unô pou� 

moi 6amitie��. �encont�i� au cou�é de deotinô qui - fa giomit�ie 

dut- elfe menti� - quoique pa�att�feo, �e oont pa�6oi� �encont�i�. 

Ce� �encont�e� ne noué pfa�aient pao toujou�ô du m�me côti to�� 
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de no� diocuo�ion� potitiqueo, mai�. ta chance d'une inotitution 

comme ta nôt�e e�t qu'elfe nou� �itue, pou� not�e t�avait, au -de�ouo 

de� divioion�. Sa mi��ion eot de �auvega�de� ta Con�titution, 

exp�eooion de ta votonti commune deé F�an�ai� de viv�e �eton une 

ce�taine civiti�ation. 

Ce�te0, de� ditait� de cette Conotitution peuvent �t�e 

�emio en queotion ou pa�azt�e c�itiquabteo à t'un ou t'aut�e d'ent�e 

nou�. maio ne contient-elfe pa�. en éon a�ticte 0ymbofiquement 89, 

ta p�oc�du�e de �a p�op�e �ivi�ion ? C'e�t ividemment oon texte, 

tout entie�. que nouo entendono �auvega�de�. 

L'hiotoi�e autant que ta �aioon a imp�iml au pfuo p�o6ond 

de not�e �t�e ta conviction que ta vie oociate paéôe pa� fa 

dimoc�atie. 

Le oeuf �empa�t cont�e touo feo abuo, inivitabte� quand 

feo m�me0 pe�oonneo oont aoou�ieo d•exe�ce� du�abtement te pouvoi�, 

c'eot fe �e�pect deé dicioioM de fa majo�iti. 

Su� ce0 pointé, f'acco�d ne peut �t�e que complet ent�e 

noué. V'aitteu�o, nou0 avonô touô accepti de pa�ticipe� aux t�avaux 

du Conoeit conétitutionnet, pou� cont�ibue� au maintien deo 

6ondemento eooentiefé de f'uniti nationale. 

Cette tâche a ce�tainement deo aopectô pinibteo. Savoi� 

y 6ai�e 6ace eot not�e devoi�. 

Le �eépect deo �u6n�ageo popufai�eo a conduit pfuoieu�ô 

d'ent�e vouô à annule� t'itection de pa�tementai�eô dont ce�tainô 

étaient voô amiô. Le6 mémeô peineé nouô attendent, touô, un jou� 

ou t'aut�e. 



La �an�on de not�e miooion de juge 6up��me eot de ne 

pouvoi� Jamai6 tai66e� t�an�he� pa� d'aut�e6 feo ca6 qui peuven t 

n ou6 emba��aooe� à tit�e pe�oonn et. 

-ooo-
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Maio je me oeno, ici, dano une maioon ootide. La tâche 

a�comptie avan t mon a��iv�e fui a donn �  de 6e�meo a66ioe6. Ceta, 

n ou6 te 0avon 6, a exig� de g�and6 e66o�to. La ��u6oite de t'inoti

tution e0t tette que t'on 0e�ait po�t�, aujou�d'hui, à oublie� 

que te Conoeit o'eot itabti matg�i une t�adition hootite à tout 

�ont�ôfe de ta toi et même du mandat pa�tementai�e ho�o du 

Pa�fement fui-même. 

Conç_u pou� êt�e te ����gutateu� deo pouvoi�6 pubti�o", 

if a 6u oauvega�de� feo p���ogativeo deo ifuo et �e�onnaZt�e à ta 

toi un domaine beau�oup pfuo fa�ge que ne t'avaient p�ivu feo 

p�emie�6 anafyote6 de ta Conotitution. Puio, if a �eoitui not�e 

d�oit dano ta g�ande t�adition �ipubti�aine, pa� une inte�p�itation 

du P�iambute et de oa po�tie, oi juote, qu'ap�è6 �oup, ette a pa�u 

d'une ividente n i�eooiti. 

La juoteooe de �ette vue a �onduit à une �é6o�me donn ant 

au Con0eit de n ouvea�x moyeno. 

Utifioant te0 po66ibitité6 ouve�te6 en 1914, meo p�idi�e6-

6eu�6 ont ao6u�é, ato�6 qu'if6 n 'itaient guid�o pa� au�un p�é�ident, 

te0 ba0e0 ootideô de not�e do�t�ine en matiè�e de tibe�té6, dan6 

te0 domaineô te0 pfu6 dive�6. Afo�6, feo �itoyen6 oe ôont 6enti6 

mieux p�émun i6 �ont�e fe6 abu6. Itô e0timent, à p�éoent, que te 

Con6eit e0t une ga�antie indiopenoabte pou� t' Etat de d�oit. 

Ave� vot�e aide, je pou�ouiv�ai ta tâ�he à taquefte, 

pou� oix d'ent�e vou6, vou6 avez déjà tant �on t�ibué. 

-ooo-

Ve ee pahhé immédiat, je ti�e. pou� ma pa�t. e�nq 

enoeignementô p��neipaux. 
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1. Tou� d'abo�d. on con o�a�e que ta Conoti�u�ion guide 

ta d�ma�che de oeo inte�p�èteo. 

Pou� d�6ini� teo tibe���o 6ondamen�ateo, oon P��ambute 

��a66i�me t'a�tachement deo F�an �aio à ta V�ctakation deo V�oito 

de t'Homme e� du Citoyen de 1789. 

C'eo� en donnan �  un oeno ptein à ce P��ambute que vouo 

avez 6ait te ptuo pou� aoou�e� teo tibe���o. 

En out�e. t'a��iete 2 de ta Con oti�ution p�octame : 

" La F�anee eo� une R�pubtique indivioibte, ta�que, 

d�moc�atique e� oociate. Ette aoou�e t'�gati�� devant ta toi de 

�ouo teo ei�oyen� oano dio�inc�ion d'o�igine, de �ace ou de 

�etigion. Ette �eopee�e �ou�eo teo c�oyanceo ;" . . . 

La devioe de ta R�pubtique eot " Libe�t�. Egati��. 

F�a�e�ni�� ��- Son p�incipe eo� : " gouveknemen� du peupte, pa� 

te peupte e� pou� te peupte". 

Ceo n o�iono oon� bien, pou� vouo, cetteo qui ne 

oau�aien� ���e d�taioo�eo en aucun cao N'��eo-vouo pao att�o, 

pou� aoou�e� te �eopec� de t'unive�oati�� deo ou66�ageo, juoqu'à 

oouteve� d'o66ice ta cono�i�u�ionnatit� d'une �ègte qui divioai� 

te co�po deo �tec�eu�o en ca��go�ieo ? 

-ooo-

2. La Cono�i�u�ion nou� indique donc avec no�ce queto 

p�incipeo 6ondamen�aux pe�me���on �  de teve� n oo éventuetteo 

héoi�a�ion o quand it o'agi� deo tibe��éo. Nouo teo apptiquon o 

avec vigueu�. maio nouo oavono que noo pouvoi�o oon� dé6inio 

e� noo comp��enceo timitéeo. 

Nouo n'avono pao à po��e� d'app�écia�ionô d'o�d�e poti�iq ue, c'eot 

tà te oecond �kai� ou� tequet inoio�e�. 

Nouô n'avono pao à �e6 ai�e ta toi, maio à di�e où 

o'a����e oon pouvoi�. 

. .. 1 ... 
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Van� f� doma�n� du 6on�t�onn�m�nt d�� �n�t�tut�on�. 

�� qu� 6�app� ��t f� �a�a�t��� p�at�qu� d� vot�� ju���p�ud�n��. 

San� vot�e ��af��m�. ta v�� pubf�qu� ���a�t pa�aty���-

J'�n v��n�, à p����nt, aux qu��t�on� d� 6o�m�. 

4 .  Not�� d�����on p����. �t nou� ùaut �xpo��� ta ��gf� 

�u� faqu�tfe nou� ta 6ondon�. B��n �ouv�nt, f� p��n��p� qu� ju�t�o�� 

not�� d�����on n'�ta�t qu'�mpf���t� dan� not�� d�o�t avant qu� 

nou� n� t'ayon� ùo�muf�. C'��t tà un� �a��on d� pfu� pou� n'oubf�e� 

jama�� qu� : 

pou� êth� p�otecth�ce, �t 6aut que ia hègie de d�o�t �o�t cia�he. 

Une d�� 6on�t�on� du d�o�t ��t �v�demm�nt de p�ot�g�h 

��ux qu� �n ont b��o�n. ����t-à-d��e. d'abohd, f�� pfu� humble� 

�t t�� pfu� d�mun��- Pouh fa hempt�h, ta h�gte do�t f�u� êth� 

�omph�h�n��bfe. 

a�. f'oh�g�ne juh��p�udent��tt� d'un dko�t t� hend 

d�66���t� à �onnaZth�. Ph�non� gahd� qu� ta juh��phud�n�e n� 

d�v��nn� un nouveau ��mpaht p�ot�geant d�� �n�gaf�t��-

Vou� vou� êt�� �00ohc�� d'�v�teh �� dang�h pah d�� 

mot�vat�on� déta�tt�e� et �ouv�nt th�� cfa�he�. dont j'a�, 

pou� ta ptupaht, ph�� conna���anc�. 

Nou� avon� ta chanc� de ne pa� êt�e �ubm�hg�� pah t� 

ùtot de� a66a��e�. Pouh cha�un�. nouo avon� d'autant plu� te 

d�vo�h d� hépondhe d'un� 0a�on juot�. ma�o, au���. comphéh�n��bt� 

à tou�. 

Un ex��� de �ubt�t�té ent�v��a�t b�aucoup d'�66et 

phat�qu� à noo déc���on� t�� plu� ùond�e�. 

Soyon� cta���. donc. 

5. En outh�, et c� �e�a ma d��n���e ��ma�que : 

pouh êthe m�eux ehédible�. n'h���ton� pa& à �év�leh �uh quel� 

débat�. �uh quel� document&, nou� nou� �omme4 6ondé�. 

Thop d� ��t�nce a ùa�t naZth� �hez ���ta�n� une ôu�pic�on 

�uh not�e ac�eptat�on d'un d�bat �qu�f�bhi. Ethe pfuo expt�c�te� 

�uh not�� phocédu�e do�t �u66i�� à t�veh beaucoup d� ��� p��vent�on� . 

. . . 1 ... 



Pou�quoi, pah �x�mpt�. n� pa� pubti�h, av�c ta d�ci�ion, 

t'ac�� d� oaioin� �xpooan� f�o chi�iqu�� ùai��� à ta toi ? 

Pouhquoi n� pouhhion�-nou� pa� vi��h t� m�moih� du Gouv�hn�m�n� 

�� indiqu��. d� qu�tqu� ùa�on, qu� t� happoh��uh a �n��ndu c�ux 

qui avai�n� d�o obo�hva�iono à ph���nt�h �� à �han�mi� au Con��it 

t�� not�� d'in ùohma�ion qui on� pu fui ��h� adh��o��� ? 

No��� au�ohi�� d�p�nd uniqu�m�n�, nou� t� �avono �ou�, 

t -

d� ta con ùianc� d� no� conci�oy�n�. Atton� donc au-d�tà d� c���� 

''mo�iva�ion" qu'�xlg�n� t�� ��x��o �� mon�hono pah c�o indica�iono 

t� phix qu� nouo a��aehono à nouo �etaih�h pah un tahg� d�ba�. 

S'lt n� p�u� h�v��lh d�van� nouo ta ùohm� du con�hadic�oih� 

efaooiqu�, lt dol� condul�� à ph�ndh� �n camp�� �out ahgum�n� 

p�h�in�n�� 

J� n'oo� nohmut�h d'auth�o in��h�oga�lono avan� d� mi�ux 

connaZ�h� t�o aop�c�o compt�x�o �� div�ho d� no�h� �âch�. 

-ooo-

Au ou�ptuo, c'�o� �no�mbt�, �ouo �no�mbt�, qu� nouo 

ahh���hono noo m��hod�o, �n cono�hvan� ou �n am�tlohan� e�tt�o 

qui on� d�jà ��� �mptoy��o. 

Sano dou�� au�ono-nouo, d� ��mp6 à au�h�, d�o in��hph��ation 

dl ùn���n��6 d�o ��x��o. Ap�èo �ou�, ta ba�altt� qu� nouo avono 

m�n�� oouo t'oceupa�ion aval� pouh bu� d� nouo donn�h à �ouo t� 

dhoi� d'ê��� �n d�oaeeo�d. 

La dloch��ion nou6 �6� lmpoo��. �� m�m� t� olt�ne� ho�o 

d� e���� �nc�ln��. 

. . . 1 . . . 
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Au terme de cette _allocution, Monsieur le Président indique que l'ordre 
du jour est le suivant : 

1° Tirage au sort des sections prévues, en matière de contentieux 
électoral, par l'article 36 de l'ordonnance du 7 novembre 1958. 

2° Examen de la situation de Monsieur Paul-Yves LAVOLE remplaçant 
éventuel d'un sénateur décédé. 

Rapporteur . Monsieur Robert LECOURT 

I. TIRAGE AU SORT DES SECTION S PREVUES PAR L'ARTICLE 36 DE L'ORDONNANCE 
DU 7 NOVEMBRE 1958 EN MATIERE DE CONTENTIEUX ELECTORAL. 

Monsieur le Président indique qu'il va êtte procédé par voie 
de tirage au sort â la désignation des trois sections élect6rales 
prévues par l'article 36 précité. Il donne lecture de cet article 

"Le Conseil constitutionnel forme, en son sein, trois sections 
composées chacune de trois membres désignés par le sort. Il est 
procédé â des tirages au sort séparés_entre les membres nommés par 
le Président de la République, entre les membre nommés par le Président 
du Sénat et entre les membres nommés par le Président de l'Assemblée 
nationale. 

Chaque année, dans la première quinzaine d'octobre, le Conseil 
constitutionnel arrête une liste de dix rapporteurs adjoints choisis 
parmi les maîtres des requêtes au Conseil d'Etat et les conseillers 
référendaires de la Cour des comptes. Les rapporteurs adjoints n'ont 
pas voix délibérative. " 

Monsieur le Président demande alors â Monsieur PERETTI qui est le 
plus jeune membre du Consèil de bien vouloir tirer dans chacune des 
serles les bulletins portant le nom des membres qui doivent composer 
chaque :section. 

Le tirage au sort opéré par Monsieur PERETTI donne les sections ci-
après 

Section 0 
1 Monsieur le Président MAYER, MM. LECOURT et PERETTI. n 

Section 0 2 Monsieur GROS, Président, MM. MARCILHACY et SEGALAT - n 

Section 0 
3 Monsieur JOXE, Président, MM. JOZEAU-MARIGNE et VEDEL. n 

II. INDICATION DE LA NOMINATION DE DEUX CONSEILLERS AUPRES DU PRESIDENT. 

Monsieur le Président indique aux membres du Conseil qu'il vient de 
désigner, en qualité d� !-1cnnseillers a1::11Jrès du Président", HH� Jean 
diC�UEL et Olivier DUHAMEL, professeûrs de droit public. 

�r.L GICQUEL et DUHM.ŒL qui auront leu r bureau au troi:s:iè:me étage du 
Conseil se présenteront indiv�duellement â chacun des membres. 
HM. GICQUEL et DUHAMEL aur0nt bien entèndu vocation â collaborer aux 
travaux de chacun des membres du Conseil constitutionnel. 
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III. EXAMEN DE LA SITUATION DE MONSIEUR PAUL-YVES LAVO L E , REMPLACANT 
EVENTUEL D'UN SENATtUR DECEDE 

Monsieur le Président donne alors la parole à Monsieur LECOURT qu1 
présente son rapport 

Monsieur LECOURT indique que le Conseil a eu à connaître de trois 
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cas de déchéance prononcés à l'encontre de parlementaires qui avâient faii 
l'objet de condamnations pénales. C'est en revanche la première fois 
qu'il a à se prononcer sur la situation du remplaçant d'un sénateur 
et c'est également la première fois qu'il a à faire application en 
matière de déchéance de la loi du 13 juillet 196 7 sur le r§glement 
judiciaire. 

A. Avant d'examiner la question de droit qui se pose, Monsieur LECOURT 
se propose d'évoquer la situation personnelle de Monsieur LAVOLE. 

Monsieur LAVOLE exerce la profession d'éleveur de volailles. Son 
entreprise qui avait connu une prospérité certaine s'est heurtée à de 
graves difficultés lorqu'il a entrepris, sur les conseils de l'un 
de ses fournisseurs, de l'agrandir. Ces difficultés ayant ét§ concomitante 
à la crise qu'a connu l'industrie de la volaille, Monsieur LAVOLE a 
été contraint, se trouvant en cessation de paiemen� de déposer son bilan 
au greffe du Tribunal de commerce de Lorient. Cette juridiction, par 
jugement du 25 novembre 19 7 7  l'a admis au bénéfice du r§glement judiciaire 
Il convient de noter rapidemen� quoique cela n'ait aucune importance PD 

1 'espèce, que le Tribunal de commerce de Lorient a refusé par la suite d'homologuer 
le concordat proposé par Monsieur LAVOLE et son syndic à la suite, 
semble-t-il, de l'admission au passif d'une très importante créance 
Cette juridiction a converti le réglement judiciaire en liquidation de 
biens. 

Pour être complet, il faut souligner que Monsieur LAVOLE et son syndic ont 
introduit une action en responsabilité pour ingérance dans l'affaire à l'encontre di'!un 
créancier. Le� Tri bunaL.:de •commerce d e  Lorient ayant rejeté leurs prétentions, 
ils ont fait appel devant la Cour de Rennes qui par un arr§t du 22 avril 
1982 a ordonné une expertise sur les relations commerciales et comptables 
entre Monsieur LAVOLE et le créancier en question. 

Cet exposé sur la situation commerciale de Monsieur LAVOLE n'aurait 
aucun intérêt si celui-ci n'avait pas qualité de remplaçant d'un sénateur. 
En effet, Monsieur Louis LE MONTAGNER qui a ét§ proclamé sénateur 
du Morbihan le 22 septembre 19 74 avait pour remplaçant éventuel 
Monsieur LAVOLE. Monsieur LE MONTAGNER §tant décédé le 30 janvier 1983, 
Monsieur LAVOLE lui a immédiatement succédé en qualité de sénateur. 
Cependant comme il a fait l'objet du jugement du 2 5  novembre 19 7 7  
le déclarant en réglement jusdiciaire, il tombe sous le coup des 
d ispositions de l'article 110 de la loi du 13 juillet 196 7 sur le 
réglement judiciaire: 

"Le jugement qui prononce le réglement ou là liquidation des biens emporte de plein droit 
contre le débiteur, ou s'il s'agit d'une personne morale, contre les 
p ersonnes visées à l'article 99, l'incapacité d'exercer une fonction 
élective. 
S'il exerce une fonction de cette nature, il,est réputé démissionnaire" . 

. l B. Il convient à présent d'évoquer rapidement la procédure. 
Le Conseil constitutionnel a été saisi par le Garde des Sceaux le 28 février 1983 
en application des dispositions de l'article 8 de l'ordonnance du 
24 octobre 1958 relativè aux conditions d'éligibilité et aux incompatibi
lités parlementaires. Cet article, codifié à l'article L. O. 136 du 
Code électural, disposé · 

"Sera déchu de plein droit de la qualité de membre de 1 'Assemblée national· 
ou du Sénat celui dont l'inéligibilité se révélera après la proclamation 
de l'élection et l'expiration du délai pendant lequel elle peut §tre 



contestée ou qui, pendant la durée de son mandat, se trouvera dans l'un 
des cas d'inéligibilité prévus par la présente loi. 

La déchéance est constatée par le Conseil�constitutionnel â la requête 
du bureau de l'assemblée intéressée ou du Garde des Sceaux, Ministre 
de la Justice, ou, en outre, en cas de condamnation postérieure à 
l'élection, du Ministre public près la juridiction qui a prononcé la 
condamnation". 
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La requête du Garde des Sceaux se révèle fort prudente. Le Ministre de 
la Justice après avoir évoqué les faits de la cause, demande au Conseil: 
"d'exam,iner la situation de Monsieur Paul-Yves LAVOLE". 

A la suite de cette saisine, le Président du Conseil constitutionnel a 
avisé Monsieur LAVOLE de la r�quête du Garde des Sceaux. 
Monsieur LAVOLE par lettre du 15 mars 1983 a adressé au Président du 
Conseil constitutionnel copie d'une lettre qu'il faisait parvenir au 
Président du Sénat dans laquelle il indiquait 
"Monsieur le Sénateur Louis LE MONTAGNER dont j'étais le remplaçant 
éventuel est décédé le 30 janvier 1983. 
J'ai l'honneur de vous confirm�r que j'avais, dès cette date, renoncé 
à lui succéder n'étant plus en mesure, pour des raisons personnelles, 
d'assurer ce mandat". 

C. Comment se pose, dès lors, la question qu'il appartient au Conseil constitu 
tionnel de résoudre ? 

Il est évident que le Conseil se trouve en présence d'une incapacité
sanction. L'application combinée des articles 8 de l'ordonnance du 
2 4  octobre 195 8 et llO de la loi du 13 juillet 1967 conduit à constater 
la déchéance, ou tout du moins la démission d'office, de Monsieur LAVOLE. 

Monsieur LECOURT se demande cependant s'il est nécessaire de faire 
usage des foudres de la loi. En effet, le Conseil constitutionnel ne 
peut-il pas se fonder sur la lettre de renonciation adressée par 
Monsieur LAVOLE au Président du Sénat ? 

Une difficulté pourrait, dans ce cas, se poser à savoir celle du caractère 
rétroactif de cette lettre de renonciation. 

Pour sa part, Monsieur LECOURT estime que le projet de décision qu'il 
soumet au Conseil est dénué d'ambiguïté. A ses yeux, la formule 
"Monsieur Paul-Yves LAVOLE n'a pas exercé et ne pourra exercer le mandat 
de sénateur en remplacement de Monsieur Louis LE MONTAGNER " montre 
claijement que Monsieur LAVOLE remplaçant d'un sénateur décédé n'a à 
a ucun moment exercé de mandat de séna1eur. 
Monsieur le Président remercie�Monsieur LECOURT et déclare ouverte la discussion 
generale. 
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Monsieur MARCILHACY considère que le dossier soumis aujourd_':hui au Conseil 
montre a quel point le régime des suppléants est absurde. Monsieur 
MARCILHACY rappelle qu'il a de longue date émis des critiques à l'égard 
du régime des suppléances. Monsieur LE MONTAGNER étant décédé le 
30 janvier 1983, Monsieur LAVOLE est-t�il devenu immédiatement sénateur ? 
La réponse à cette question est délicate, cependant les circonstances ayant 
voulu que Monsieur LE MONTAGNER décède en intersession, son suppléant 
n'a pu exercer le mandat de sénateur. Mandat qui s'exerce essentiellement 
par le vote des lois. 

Sur le fond, Monsieur MARCILHACY rejoint les conclusimns du Rapporteur. 
Il s'interroge cependant quant au caractère quelque peu laconique du 
p roj et. A ses yeux, il serait souhaitàb1e que le Conseil évoque plus 
cla1rement la loi du J3 juillet 1967. 
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Sa décision serait alors plus explicite et aurait le mérite de se fonder 
non seulement en fait mais aussi en droit. 

Monsieur GROS hésite à adhérer à la thèse défendue par Monsieur 
MARCILHACY. Il n'est pas souhaitable lorsque l'espèce ne le jùstifie 
pas de prendre des décisions de principe. L'article 24 de la Constitution 
et la loi organique du 24 octobre 195 8 indiquent que la qualité dé 
remplaçant d'un député ou d'un sénateur est une fonction élective 
même si elle n'es_t que potentielle Si on combine ces disposi-
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tians avec celles de l'article 110 de la loi du 1 3  juillet 196 7 ,  en toute 
logique, Monsieur LAVO LE aurait du se trouver démissionnaire d'office 
le jour oü a été prononcé le jugement de réglement judiciaire Il faut 
cependant constater que jamais le Parlement n'a eu connaissance de la 
démission d'un remplaçant éventuel d'un parlementaire en exercice. 
Monsieur GROS approuve les concllisions du Rapporteur. Il est manifeste 
que Monsieur LAVOLE n'a jamais eu l'intention d'être sénateur et qu'il 
ri'� bien entend�.participé â aucun des travaux parlementàires. Dans ces 
conditions la solution proposée par Monsie ur LECOURT ne ,peut être 
qu'approuvée, d'autant qu'elle a le mérite de ne pas se prononcer sur 
des principes délicats de droit parlementaire. 

Monsieur JOZEAU-MARIGNE souscrit également, quant à lui, ame conclusions 
de Monsieur LECOURT. Tout comme Monsieur GROS, il pense qu'il n'est 
utile en l'espèce de prendre une décision de principe. 

Monsieur JOZEAU-MAR IGNE déclare ne pas entièrement partager le point de 
vue de Monsieur MARCILHACY. A ses yeux, un suppléant remplace immédiatemen1 
le titulâite d'un mandat parlementaire empêché. La qualité de sénateur 
n'est pas suspendue à l'e�ercice du vote des lois. Il ne 
faut pas oublier qu!.en dehors des sessions, des commissions parlementaires 
se réunissent. Tel a. été le cas fréquemment de la commission des lois 
constitutionnelles que Monsieur JOZEAU-MARIGNE a eu l'honneur de présider 
plusieurs années. L'exercice d'un manda�_parlementaire n'est. donc 
absolument pas lié au vote en session. C'est ce que le Sénat à vo0lu 
iilustrer ëlairement lorsque�l'Assemblée nationale ayant été dissoute, 
diverses commissions sénatoriales avaient néanmoins continué à travailler, 
malgré_la dissolution de l'autre chambre. Ce geste tendait à démontrer 
que le Parlement n'était pas en vacance . 

Sur le fond Monsieur JOZEAU-MAR IGNE considère que le projet soumls au 
Conseil a le mérite de souligner les élements de fait qui démontrent 
amplement que Monsieur LAVOLE n'a pas ni ne peut exercer le mandat 
de sénateur. Cette décision qui s'ancre sur des données de fait est une 
décision de sagesse. Elle évite en effet au Conseil de censurer trop 
durement un commerçant malheureux. A ce sujet, il faut souligner que la 
loi d'amnistie du 4 août 198 1 a permis de relever des incapacités 
et déchéances les frappant des commerçants ayant été déëlarés en faillite 
sous l'empire de la législation antérieure à la loi de 196 7 .  Cette nouvellE 
loi qui tend à séparer l'Homme de l'entreprise a supprimé toute sanction 
frappant automatiquement le commerçant à l'exception de la seule inéligi
bilité ré sul tant de s·on article 1 10 .  Il semblerait d'ailleurs qu'un 
projet de loi à l'étude aurait pour objet de supprimer cette dernière 
sanction autorna�ique. 

Monsieur MARCILHACY souscrit aux observations que vient de formuler 
MonsH�ur JOZEAU-MAR IGNE. I 1 faut remarquer cependant que le remplaçant 
Monsieur LAVOLE ne pouvait être affecté à une commission parlementaire 
sans y être désigné par le Sénat. 
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Monsieur le Président invite Monsieur LECOURT è donner lecture de son 
projet de décision, après quoi, il demande aux membres du Conseil de 
présenter les observations de forme qu'ils jugent utiles. 

Monsieur SEGALAT se déclare en plein accord avec Monsieur le Rapporteur. 
Il souhaiterait cependant que le Conseil évite d'employer la formule 
"prend acte". C'est q4' en effet, le Conseil n'a pas a se subsistuer 
à l'autorité délibérante dont relève le remplaçant en question, autorité 
qui, elle prend acte de sa décision. Par ailleurs, cette formule n'est 
p as indispensable à la décision. 

Monsieur LECOURT approuve l'observation de Monsieur SEGALAT et propose 
au Conseil de supprimer la référence "donner acte" qui figure au 
dernier considérant et à l'article 1er du dispositif. 
Sont donc supprimés les mots : "Il y a lieu de prendre acte" ainsi que 
''Il est pris acte de la lettre adressée par Monsieur Paul-Yves LAVOLE 
au P résident du Sénat en date du 15 mars 1983". 

Monsieur SEGALAT s6uhaiterait par ailleurs que le Conseil rende hommage 
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au Garde des Sceaux qui a rempli la mission lui appartenant avec diligence. 
Il faut avoir à l'esprit �e fait_que la saisine du Garde des Sceaux 
était entièrement jusifiéè. Au moment oü il a saisi le Conseil, le 
28 février 1983, il ne pouvait qu'ignorer la décision de rennnciatio� de. 

Monsieur LAVOLE, décision qui s'est manifestée par sa lettre.-au Présldent 
du Sénat en date du 15 mars 1983. 

Monsieur LECOURT con�idère que les visas de son projet qui comporte n� la 
date de la saisine et la date de la lettre de Monsieur LAVO L E  sont 

suffisamment explicites pour apai.ser les scrupules de Monsieur SEGALAT 
envers le Garde des Sceaux. 

Monsieur le PYésident constatant qu'aucune autre observation n'est formulée 
soumet le projet de décision au vote du Conseil. 

Ce projet est adopté à l'unanimité des membres du Conseil. 

L'ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président lève alors la séance 
à 16 h 20. 



VALÉRY GISCARD D'ESTAING PARIS, le 17 Mars 1983 

- : -

Le Directeur de Cabinet 

Monsieur le Secrétaire Général, 

Le Président Valéry GISCARD 
d'ESTAING a bien reçu la convocation que vous lui 
avez adressée pour la réunion du Jeudi 24 Mars 1983 
du Conseil constitutionnel. 

Il m'a chargé de vous informer 
qu'il ne pourrait pas participer à cette réunion. 

Je vous prie de bien vouloir 
l'en excuser auprès du Président du Conseil constitu
tionnel. 

Veuillez croire, Monsieur le 
Secrétaire Général, à l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

PhiliPj),J3·---s· UZAY 

rrREFET 

Monsieur P. de LAMOTHE-DREUZY 
Conseiller d'Etat 
Secrétaire Général du Conseil constitutionnel 
2, rue Montpensier 

75001 PARIS 

SECRËTARIAT: 19, RUE FRANÇOIS JER • 75008 PARIS · TËL. 723.01.24 


